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Convention relative au financement de l’opération de construction 

de la caserne de sapeurs-pompiers de Belleville en Beaujolais 

C2026-001 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Le service départemental-métropolitain d’incendie et de secours, représenté par 
Madame Zémorda KHELIFI, Présidente du conseil d’administration, habilitée par 
délibération du bureau du conseil d’administration du 6 février 2026,  

ci-après désigné le SDMIS, 

et 

La commune de Belleville-en-Beaujolais, représentée par Frédéric PRONCHERY, Maire, 
autorisé par délibération du conseil municipal en date du 26 janvier 2026 

        ci-après désignée la commune, 

ci-après, désignées ensemble les parties, 

 

Préambule :  

Dans le cadre du renforcement des capacités opérationnelles du service d’incendie et de 
secours sur le territoire, les parties ont souhaité collaborer afin de construire une 
nouvelle caserne de sapeurs-pompiers à Belleville-en-Beaujolais.  

La présente convention, conclue en application notamment des dispositions de l’article 
L.1311-19 du Code général des collectivités territoriales, définit ainsi, les engagements 
financiers, techniques et juridiques des parties. 

 

IL EST CONVENU ET EXPOSE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention formalise l’engagement des parties dans le cadre du projet de 
construction d’une caserne de sapeurs-pompiers sur le territoire de la commune de 
Belleville-en-Beaujolais.  
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La commune s’engage à réaliser l’ouvrage, avec une participation financière du SDMIS, 
selon les modalités définies ci-après. 

Article 2 : Description de l’opération bâtimentaire 

L’opération bâtimentaire objet de la présente convention consiste à construire la nouvelle 
caserne de sapeurs-pompiers à Belleville-en-Beaujolais. Cet ouvrage devra permettre 
l’accueil des sapeurs-pompiers professionnels et de sapeurs-pompiers volontaires, des 
engins d’incendie et de secours ainsi que la spécialité sauveteur aquatique du territoire. 
Les spécificités de l’ouvrage à construire sont définies dans le préprogramme de 
l’opération annexé à la présente convention.  

Certains espaces du bâtiment à édifier pourront être mutualisés entre différents services 
publics à condition que l’exercice des missions d’incendie, de soins et de secours du 
SDMIS n’en soit en aucun cas perturbé. 

Une convention entre l’ensemble des parties concernées définira alors les conditions de 
cette mutualisation et notamment la clef de répartition des charges financières 
supportées par chaque service utilisateur (exploitation, maintenance, entretien, fluide).  

La commune de Belleville-en-Beaujolais assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération 
dans les conditions fixées par le Code de la commande publique. Elle aura la possibilité 
de déléguer cette maîtrise d’ouvrage à un opérateur.  

L’ouvrage sera mis à la disposition gracieuse du SDMIS pour l’exercice de ses missions 
d’incendie, de soins et de secours et ce sans limitation de durée. Toutefois, en cas de 
cessation de l’activité de centre d’incendie et de secours, ces locaux redeviendront 
propriété pleine et entière de la commune.  

Article 3 : Rôle des parties 

La commune de Belleville-en-Beaujolais s’engage à :  

- acquérir le terrain d’assiette de l’opération et à le viabiliser ;  
- assurer la maîtrise d’ouvrage, de la définition du programme à la fin de la période 

de garantie de parfait achèvement ; 
- prendre en charge financièrement la maîtrise d’ouvrage, les missions d’AMO et, le 

cas échéant, de mandat de maîtrise d’ouvrage ; 
- associer au moins deux représentants du SDMIS au jury du concours de maîtrise 

d’œuvre, le cas échéant ;  
- associer le SDMIS dans la définition et la validation des phases de conception de 

l’opération ainsi qu’aux phases de construction et de réception ;  
- participer au financement de l’opération suivant les modalités définies à 

l’article 4 ;  
- assurer l’entretien des espaces verts de la parcelle après la mise en service de 

l’ouvrage ; 
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- équiper le bâtiment d’une installation photovoltaïque à ses frais, à la maintenir et 
à l’exploiter. De ce fait, la boucle d’autoconsommation collective de la collectivité 
pourrait être proposée au SDMIS pour les besoins du centre d’incendie et de 
secours. 

Le SDMIS s’engage à :  

- participer au financement de l’opération suivant les modalités prévues à 
l’article 4 ; 

- établir le préprogramme de l’opération ; 
- participer au pilotage de l’opération à hauteur d’½ ETP ; 
- assurer le rôle du propriétaire (exploitation maintenance, entretien, achat et 

fourniture d’énergie) après la mise en service de l’ouvrage.  

En outre,  

Le programme de l’opération, ainsi que l’avant-projet détaillé et le projet devront être 
validées par les parties.  

Par ailleurs, les parties conviennent de définir conjointement les modalités de 
consultation du maître d’œuvre et des entreprises de travaux ce, dans le respect de la 
règlementation applicable notamment les dispositions du code de la commande 
publique. 

Article 4 : Montant prévisionnel, plan de financement 

Le coût prévisionnel de l’opération bâtimentaire objet de la présente convention et définie 
à l’article 2 est fixé à 3 735 000 € TTC (3 112 500 € HT). 

Le plan de financement (Moe + travaux) est le suivant : 

 Commune de Belleville-en-Beaujolais   1 067 500 € 

 SDMIS        2 667 500 € 

L’estimation du coût du projet s’entend d’un ouvrage conforme au préprogramme établi 
par le SDMIS. En cas d’équipement complémentaires ou innovants réalisés sous la 
responsabilité du maître d’ouvrage et en accord avec le SDMIS, les surcoûts afférents 
seront pris en charge par la commune de Belleville-en-Beaujolais.  

La commune fait son affaire des éventuelles subventions ou dotations qui pourraient être 
mobilisées pour la construction de l’ouvrage   

Dans ce cadre et dans l’hypothèse où la commune obtiendrait un montant de subvention 
supérieur à celui de sa contribution au titre de l’opération telle que mentionnée dans le 
plan de financement ci-dessus, le montant de la contribution du SDMIS sera alors 
réévalué.  
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Article 5 : Calendrier de versement des participations financières 

Le versement des participations financières du SDMIS à la commune de Belleville-en-
Beaujolais interviendra selon le calendrier suivant : 

- avance : 20 % à l’obtention du permis de construire  
- acompte : dans la limite de 80 % du montant de la subvention ou de la dotation 

obtenue par la commune  
- solde : sur présentation du procès-verbal de réception des travaux et transmission 

des DOE. 

Article 6 : Planning prévisionnel de l’opération : 

Le planning prévisionnel de réalisation sera le suivant : 

- définition du programme : T2 2026 
- désignation du maître d’œuvre : T4 2026 
- dépôt du permis de construire : T3 2027 
- démarrage des travaux : T2 2028 
- mise en service : T4 2029 
- fin de période de garantie de parfait achèvement : T4 2030 

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention est établie jusqu’à la date d’achèvement de la réalisation du 
projet défini à l’article 2, période de garantie de parfait achèvement incluse. 

Article 8 : Modification de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les 
parties. 

Article 9 : Résiliation 

La présente convention peut être résiliée : 

- Par accord mutuel des parties ;  
- En cas de force majeure ; 
- Par chacune des parties pour manquement grave aux obligations des parties 

prévues dans la présente convention, après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant 60 jours. 

En cas de résiliation imputable à une partie, celle-ci devra indemniser l’autre partie à 
hauteur des dépenses qu’elle aura engagées dans le cadre de la présente convention.  

Article 10 :  Litiges  

En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent 
à recourir à une médiation préalablement à toute action judiciaire. Le médiateur sera 
désigné d’un commun accord ou, à défaut, par le Président du Tribunal Administratif 
compétent. 
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Fait à Le  

 

Pour le SDMIS   Pour la commune de Belleville-en-Beaujolais 

La Présidente  
du conseil d’administration  

Le Maire 

 

    

 

 

 

 

Annexes : 

1. Plan de situation 

2. Préprogramme technique 
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Terrain d’implantation du projet : parcelle cadastrale AK1211 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de découpage parcellaire :  
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